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Des maçons UNIVERSELS 

 

 
  

Mes TT.°.CC.°.SS.°., mes TT.°.CC.°..FF.°., 
 

Notre GAZETTE  connaît un vif succès au vu des courriels reçus de nos SS. et FF., 
puisque nous sommes à ce jour à plus de 2500 abonnés. 

 
Quelques planches et idées commencent à nous arriver de l’extérieur, de différentes 

Obédiences empreintes d’évasion et aussi de rassembler au lieu de diviser.… 
 

Nous remercions ici nos partenaires qui nous soutiennent en les faisant connaitre 
auprès d’un public initié... 

 
Tu peux d’ores et déjà  nous envoyer, au mail suivant : 

lagazettecatalanefraternelle50@yahoo.com 
  Planches, vie des loges, photos, histoires vécues, 

A Toi de voir … 
 

Que la Lumière éclaire ta lecture…  
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Au sommaire de ce nouveau numéro, nous allons vous remémorer pour certains…, découvrir  pour 
d’autres,…la création de la C.E.E., et ceci sur 3 épisodes restants, l’histoire de notre Europe avec ses 

différents moments de bonheur et de larmes. 

Voici donc le 2ième épisode de cette saga Européenne, dont nous fêtons cette année le 60 ième 
anniversaire. 

7 février 1992 

Le traité de Maastricht 

 

Le 7 février 1992, les douze ministres des affaires étrangères de l'Union européenne signent un «traité 
d'union économique, monétaire et politique» à Maastricht, aux Pays-Bas. C'est une conséquence 
indirecte de l'effondrement de l'URSS. 

André Larané 

 

L'Europe en recomposition 

Trente mois plus tôt, le Mur de Berlin est tombé et l'Europe centrale est sortie de quatre décennies 
d'enfermement. Aussitôt, des revendications démocratiques mais aussi nationalistes se sont fait jour un peu 
partout. 

En République fédérale allemande, le chancelier Helmut Kohl proclame que le «rassemblement des Allemands» 
est en marche. Son ami et allié François Mitterrand fait la moue. Le président français, pétri de souvenirs de la 
Seconde Guerre mondiale, craint qu'une Allemagne réunifiée renoue avec des rêves de conquête. Il demande au 
chancelier de reconnaître avant toute chose la frontière germano-polonaise de l'Oder-Neisse. Mais le chancelier 
s'offusque de cette marque de défiance. 

Lors du sommet européen de Strasbourg, le 8 décembre 1989, le président français prend enfin acte du caractère 
inéluctable de la réunification. Il accepte avec les autres participants du sommet que le peuple allemand «recouvre 
son unité dans la perspective de l'intégration communautaire». Mais il négocie, en contrepartie, le sacrifice du 
deutsche Mark sur l'autel de l'union monétaire européenne et met sur la table le projet d'une monnaie 
européenne. 

https://www.herodote.net/histoire/evenement.php?jour=19891109
https://www.herodote.net/histoire/synthese.php?ID=178


Un an plus tard, à Rome, les 27 et 28 octobre 1990, un Conseil européen décide en conséquence d'accélérer 
l'intégration européenne et de créer une union monétaire. C'est au cours de ce Conseil que Margaret Thatcher fait 
ses adieux à ses homologues européens. Le 10 décembre suivant est signé l'acte de décès de la Communauté 
économique européenne (CEE) et son remplacement par l'Union européenne.  

Dans la foulée débutent les conférences intergouvernementales destinées à mettre en œuvre ces résolutions. Elles 
aboutissent au traité de Maastricht. 

Un acte fondamental 

Le traité de Maastricht est le deuxième acte fondamental de la construction européenne après le traité de Rome 
du 27 mars 1957. Touffu, il comporte 252 articles repris en partie des anciens traités ainsi que 17 protocoles et 
31 déclarations. On y distingue quatre points fondamentaux : 

- naissance d'une citoyenneté européenne : 

Le traité proclame : «Sont citoyens de l'Union tous ceux qui ont la citoyenneté d'un État membre». Cela signifie la 
liberté d'établissement, de séjour et de circulation mais aussi le droit de vote et d'éligibilité aux élections locales et 
européennes. 

- élargissement des politiques communes : 

Le traité prolonge les politiques communes, sur l'agriculture et la recherche par exemple. Il annonce aussi une 
Politique étrangère et de sécurité commune (PESC) «qui pourrait conduire, le moment venu, à une défense 
commune». 

- coopération en matière de justice et d'affaires intérieures : 

Le traité suggère une coordination entre les États membres  sur les mécanismes de contrôle aux frontières, dans la 
lutte contre le banditisme, dans l'octroi du droit d'asile et la maîtrise des flux migratoires. 

- union monétaire : 

Le quatrième point, et le plus lourd de conséquences, trace la voie vers une union monétaire qui deviendra 
effective le 1er janvier 1999 pour onze pays de l'Union (le Royaume-Uni préfèrera conserver sa monnaie 
nationale). 

C'est la première fois qu'une unification monétaire précède l'unification politique et sociale. Cette innovation 
réveille les opposants à l'Europe économique, jugée trop technocratique. Elle suscite le doute chez des dirigeants 
politiques, tel le gaulliste Philippe Séguin ainsi que chez des économistes et des historiens comme Emmanuel 
Todd. Ceux-là mettent en doute l'axiome selon lequel la monnaie unique forcera naturellement les économies et 
les niveaux de vie à se rapprocher. 

D'autres encore craignent que les bureaucrates de l'Union européenne n'altèrent la souveraineté des États et de 
leurs élus. Ils ne sont qu'à moitié rassurés par l'article 3 du traité qui prône le «principe de subsidiarité». Ce mot 
désuet emprunté au vocabulaire d'Église signifie que les instances européennes doivent s'abstenir d'intervenir 
dans les compétences pour lesquelles les instances inférieures (nationales ou locales) sont plus compétentes. 

D'autres enfin s'indignent que l'Europe parle gros sous pendant que des bandes armées mènent une guerre d'un 
autre âge autour de Sarajevo... 

Une mise en œuvre douloureuse 

Le 2 juin 1992, le petit Danemark, tout à l'euphorie de sa victoire sur l'Allemagne en Coupe d'Europe de football, 
ose rejeter le traité par référendum. En France, sous la pression de l'opinion, le président François Mitterrand 
accepte à son tour le principe d'un référendum. Le traité est approuvé d'extrême justesse le 20 septembre 1992 
(51% de oui) par le peuple français après des débats exceptionnellement virulents. 

https://www.herodote.net/histoire/synthese.php?ID=502
https://www.herodote.net/histoire/evenement.php?jour=19570325
https://www.herodote.net/histoire/evenement.php?jour=20020101
https://www.herodote.net/histoire/evenement.php?jour=19920406
https://www.herodote.net/histoire/synthese.php?ID=178


Il faudra la froide obstination des responsables politiques et des instances européennes pour que le traité suive 
son cours envers et contre tout. 

L'année 1993 débute par la mise en œuvre du Marché unique, avec la suppression des dernières barrières 
douanières. Cette avancée coïncide avec la première année de récession en Europe depuis la fin de la Seconde 
Guerre mondiale. 

Les années suivantes se soldent par une croissance asthénique consécutive à la rigueur fiscale exigée par la mise 
en œuvre de l'union monétaire et le lancement de l'euro. 

Dans le prochain numéro, nous parleront de cette saga Européenne  : l’Euro, une monnaie pour l’Europe.  
  

  

Le Profane… 

 

à la recherche de la Sainte Lumière… 

  

 

 

 

 

 



 

LA LUNE ET LE SOLEIL 

 

Par Jean-Théodore de Bry, dans l'Atalanta Fugiens de Michel Maier  

 

 

DETAIL DU PORTAIL DE SAINT FIRMIN A LA CATHEDRALE D’AMIENS (source Google) 

 

 



 

 

 

 

La phrase du mois 

EcoutE ton cœur. Il connaît toutE chosE, parcE qu’Il vIEnt dE l’âmE du 
mondE, Et qu’un jour Il y rEtournEra. 

De Paulo Coelho / L'Alchimiste  

 

NOS PARTENAIRES 
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Dans ce « spécial info » du mois, nous vous présentons l’association CLHOE, dont le fondateur, un T/Ill/F/ 
de notre région et son équipe, ont pensé en revisitant l’existant dans le monde du paysage maçonnique, 
fonder cette association Fraternelle et de bienfaisance, qui se veut être multi obédientielle. 

Le soutien de nos TT/CC/SS/ et TT/CC/FF est le bienvenue. 

 

 

 

 

« SPECIAL INFO » 

 

 

 Le Constat 
Parmi les valeurs morales fondamentales partagées par les Francs-Maçons de tous pays et de toutes 
tendances figurent la solidarité, l’entraide et la bienfaisance. 
Or, dans un contexte de crise économique mondiale et généralisée, la situation particulière des 
Francs-Maçons n’échappe pas à la montée du chômage et de la précarité et de l’exclusion qui en sont 
les tristes conséquences. 
Mais si, pour prendre l’exemple de la France, des structures ont été mises en place par certaines 
obédiences pour traiter ce problème, force est de constater une certaine sélection dans les cas pris 
en compte. 
L’idée est donc venue de constituer un schéma global pour aider efficacement les maçons et leur 
famille dans les domaines du retour à l’emploi, la formation, la recherche de stages et d’une manière 
générale l’aide personnalisée et bénévole. 
Il ne s’agit pas de concurrencer les services de l’Etat mais d’apporter en complément une assistance 
fraternelle efficace en s’appuyant sur les capacités de 
Frères et Sœurs disponibles et compétents. 
 
 
 
 



 

 La solution proposée 
L’idée directrice consiste à privilégier le traitement local des cas des Maçons demandeurs 
d’assistance, les situations et contextes locaux pouvant être très différents d’une région ou d’un pays 
à un autre, mais soutenu par une cohésion globale apportée par l’appartenance à une structure 
centrale fédératrice avec adhésion à une Charte Éthique. 
La structure centrale apportera, entre autres, un soutien logistique, informatique en particulier et 
facilitera les échanges et les remontées d’expériences en vue d’une efficacité globale renforcée. 
Il est donc créé une Fédération internationale dénommée CLHOE (Centre de Liaison des Hospitaliers 
Opératifs pour l’Entraide) sous forme d’association (loi française de 1901) dont les membres sont 
toutes les Antennes locales, elles-mêmes constituées sous forme d’associations sans but lucratif 
s’inscrivant dans le cadre législatif spécifique à leur pays d’implantation. 
Ces Antennes locales auront pour membres, soit des Loges implantées localement, sans incidence de 
leur appartenance obédientielle éventuelle, soit des maçons isolés. 
  

contact@clhoe.org 

www.clhoe.org 

  

 

                       Ote à  

 

 


